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ARTICLE 4 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement considèrent que cet article est superflu puisque la Cnam prévient 
d’ores et déjà un employeur en cas d’arrêt de travail frauduleux d’un de ses salariés. Il convient, en 
outre, de laisser l’employeur décider de la manière dont, dans un tel cas, il souhaite éventuellement 
sanctionner son salarié.


